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Le terme du concours est le t er novembre t 856: la valeur 

I
\'., 

est de 100 francs. - Quant aux dispositions plus particulières ,, 
de ce concours, les intéressés peuvent en �rendre connaissanc� . -· 

au Bureau de l'Académie. 
---

'PBIX 

DES SCIENCES THÉOLOGIQUES� 
Fondé par Ili Véné�able Compagnie des Pasteurs. ' · ' 

Ce prix, auquel peuvent .concourir tous le� ministre�. Gene­
vois ou étrangers, sortis de l'auditoire de théologie de G�nèvç' 
depuis six ans au plus, et après y avoir passé au moins tr_ois 
ans, sera adjugé au meilleur mémoire sur un roint quelconqt1� 1 ,:1 

de.s sciences et de l'enseignement théologiques. 
· Le choix <lu imjet est· laissé aux aspirants. �.es m�moires : ,,ic

manuscrits et inédits sont se�ls admis à concourir •. Ils devro�t /i:ii• .. 

être remis au Secrétaire·de la Vénérable Compagnie des Pas- -•&1;
1: 

teùrs, ou à celui de_la Faculté de Théologie, avant.le 31 mars ,:,;if, 

1857. 
Ou peut prendre connaissance <lu règlement relatif à è_e ·prix,,;;,. 

auprès de M. le Secrétaire de la Vénérable Compagnie,. ou {lll il,: 
bureau <le l'Académie. 

......-oc;:,•--

' .. 

PRIX D'ECONOMIE POLITIQUE. 
Le Conseil d'Etat, par son Arrêté en '<late �u 14 mars 1856 

a fondé un prix de 200 francs, qui se-ra accordé à la fin de
f
-'

novembre ! 856 à l'étudiant de l'Académie de Genève, auteur,, 
<lu meilleur mémoire sur celle question: 

Etudier l'influence de la division du ,travail sur le bùm-8trst,,, 
des classes laborieuses. 

Les mémoires doivent être remis au bt1reau de P'Académie 
avant le 3 t octobre 1856. 
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